
Konkurse Faillites Fallimenti
No 167 Freitag, 29.08.2008 126. Jahrgang

1. Débitrice: Oppliger Frères société en nom collectif, 
Rue des Pâques 12, 2206 Les Geneveys-sur-Coffrane

2. Délai pour contester l'état de collocation: 20 jours après 
la publication 

3. Délai pour contester l'inventaire: 10 jours après la publi-
cation 

4. Remarques: But: Entreprise forestière, déchiquetage, dé-
bardage à l’enseigne "trois arbres".
L’inventaire est déposé dix jours dès le 29 août 2008. Dans
le même délai, les créanciers peuvent solliciter la cession
des droits de la masse, art. 260 LP, au sujet des revendicati-
ons de propriété reconnues fondées par l’administration de
la faillite (art. 47, 49, 80 OAOF). A défaut de procéder dans
le délai fixé, les décisions de l’Office seront définitives.
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